
M. Hémon continuait, «a demande que devient 
le droit des eanotears en preeenc» de la liste impo-
•ée. N'est-il pas à craindre qne de nombreuse» abs
tentions se prodakent lorsque les électeurs M 
trouveront devant de» no us inconnus 11 tarmiae 
en déclarant que le scrutin d'arrondissement a fait 
•es preuve* de valeur politique; il * ses défauts. 

On dit qu'il favoris» les solliciteurs, mais est-on 
•Or avec le scrutin de liste de ne plus avoir de solli
citeurs ? Au lieu de lettres, les députés recevront 
des circulaires; voilà tont (Rires). 

M.Hémon, fatigué, demanda à remettre la suite 
de son discours à la prochaine i iance. _ 

M. Hémon est très applaudi en descendant de 
U tribune. 

M. Ferry, obligé d'aller au Sénat demain, de
manda à la Chambre de s'ajourner. (Assentiments). 

La séance est levée. 

Unification des pensions de retraite 
Paris, 19 mars. — Dans le rôle des pétitions dis

tribué aujourd'hui, nous trouvons la suivante dé
posée par M. des Rotoars : • 

D'anciens militaires des départements du Nord 
et du P-s-de-Calais, retraités antérieurement à la 
loi du -'3 juillet 1881, demandent l'unification des 
pensions de retraite des son-officiers et soldats. 

MOTIFS DK LA COMMISSION. — La loi dn 18 août 
1881 a unifie tous les tarifs des pansions militaires 
de retraite; elle a eu pour but d'améliorer la po
sition des anciens soldats. 

Cette mesure n'a cependant pas été appliquée 
aux sousofflciers et soldats retraités avant la loi 
du 23 juillet 1881, par ce motif que la loi ne pou
vait avoir d'effet rétroactif. 

Les intéressés ont adressé à la Chambra de nom
breuses pétitions à l'oflVt d'être admis, comme 
leors camarades, à jouir du bénéfice de la loi du 
18 août 1881. 

11 n'entre pas dans les attributions de la com
mission de statuer sur le mérita, ni sur las consé
quences budgétaires de cette demande, qui doit 
être l'objet d'un projet de loi spécial. Slais, en 
attendant,elle estime que la Chambre doit affirmer 
une fois de plus ses vives sympathies pour les 
anciens sous-effleiers et soldats, en recommandant 
à la bienveillante attention et à la sollicitude du 
gouvernement cette situation si digne d'intérêt. 

En conséquence.la commission proposa le renvoi 
des pétitions dont elle est saisie à M. le ministre 
de la guerre et à M. le ministre des finances. 
(Renvoi aux ministres de la guerr< et des finances.) 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Pans, 
19 mars — La pression barométrique eut de 
7:>2 à Nice; 76;» Brest. — Zone : de fartes pressions 
abordent l'Irlande. — Le baromètre est peu élevé 
sur la Méditerranée. — Temps probable : vent des 
régions d'enire nord et est, ciel nuageux. — 
Température froide. 

CHIONIQUE LOCALE 
B.OUBAIX 

Mesurage public da tissus. — Par arrêté de 
M. le Maire de Roubaix en date du 18 mars et en 
vertu de la délibération prise par le conseil muni
cipal, dans sa séance du 29 octobre 1884, un emploi 
d» métreur assermenté est créé près le tribnnal de 
commerce. . 

La métreur assermenté se rendra, a toute réqui
sition, ehazMM. les fabricants de tissus et négo
ciants'. Le mesurage requis à domicile s'effectuera 
sur table. Le prix de la vacation est fixé à un 
centime par mètre da tissu mesuré. 

Aussitôt après l'opération requise, le métreur-
j are recevra le prix de sa vacation ; il en délivrera 
reçu extrait d'un registre à souche. En cas de con
testation entre le vendeur et l'acheteur, le mé
treur-juré témoignera en justice aux frais du re
quérant. La coût du masarage à la machine, 
payable comptant, est et demeure fixé à 10 cen
times par pièce. 

Voici maintenantquelques extraits du règlement 
intérieur : 

Personnel. — Art. 1. — Les mesureurs sont pla
cés sous la surveillance et le contrôle d'nn chef 
métreur assermenté. 

Durée du travail.— Ait. 3. — Les opérations da 
mesurage ont lieu de six heures et demie dn matin 
à midi, et de une heure à sept heures du soir, du 
1er avril au 30 septembre : de sept heures du ma
tin à midi, et da une heure quinze minutes à sept 
heures du soir, du 1er octobre au 31 mars. 

Discipline. — Art. i. — H est expressément dé-
feadu aux mesureurs : 1» De s'absenter sans per
mission régulière; — 2" da fumer ou de tolé
rer de fumer dn • •' bureaux; — 3- da faire 
tourner leurs ennti .- r • 1 n i 1 B e • *°' t '• ~ *' d e 

laisser des tissus mesurés dans les bureaux. En au» 
cun cas le dépôt d'étoffe ne peut être autorisé pen
dant la nuit; — 5- d'acquérir quoi que ce soit pour 
le compte de la Vi Ile. 

A v i s impartant. - La Cour da cassation, par 
arrêt du 7 décembre 18*3, a décidé que tout indi
vidu né an France d'un père étranger, mais né 
dans une province française, au moment de sa 
naissance, était Français. 

Société de Géographie. — La série des confé
rences hebdomadaires sera close.sameili prêchais, 
par une causerie sur l'Alsace, faite par M. Cb. 
Janker. , . . . ,, ,. , 

Cette causerie sera precédea d'un discours de 
clôture par M. le président Henry Bossut. 

Société artistique do Roubaix-Tourcoing.— 
Nous croyons devoir rappeler à nos lecteurs qu'un 
senl tableau de la tombola de la Société artistique 
de Roubaix-Toureoing, n'a pas encore été réelamé, 
c'est le tableau de Mlle Julie Crouan « Cerises et 
Roses », gagné par la n* i*53. ' 

A l'administration des Tramways . — Nous 
recevons des plaintes nombreuses contre les modi
fication» qui ont été apportées par la compagnie 
des tramways dans l'arrêt des cars sur la ligne 
de Lille à Roubaix. . _ . 

Autrefois, la car arrêtait sur la place de Croix et 
desservait ainsi pratiquement cette localité. Cet 
arrêt a été supprimé et reporté bien au-dessus du 
pont de Croix. . _ . 

Les habitants se plaignent.et les Lillois qui, pour 
leors affaires, ont à se rendre dans cette commune, 
réclament. - » . ' . . . . . - , 

Nous na doutons pas qua l'administration des 
tramways D a tienne compte de ces justes réclama
tions. 

L'assassin Depenhon. — Depouboa, enfermé 
dans une cellule de la inaison d'arrêt de Douai, ne 
narait pas tout-à-fait rassure sur son sort II est 
même assez sambra. Toutefois, comme presque 
tous les condamne» à la peine capitale, il jous, 
avec des oo-détenus,aux cartes et aux dominos. 

Chronique théâtrale. — Il y avait foule à 
l'Hippodrome, jeudi soir : mais le public a été 
vivement désappointé, car la représentation a 
été anssi mauvaise qua possible. 

Le Tram de flatta- devait, parait-il, amuser 
beauconp les spectateurs : or, au train dont les 
«hoses ont marché, personne n'aurait su éprouver 
We aaoindre plaisir. . . . 

Pièce non-seulement leste, mais malpropre, 
pleine aTaquivoques peu gazés, d'allusions fort 
transparentes, pièce où le sel attiqne est absent et 
-ampUce par da la grosse bouffonnerie, interpré
tation lamentable (sauf un saul artiste, M. Der-
blov) public mécontent, applaudissement»absent», 
«bute énergiques à la fl:;. voilà an bilan qui na 
vaat carte» pa» celui de» excellentes soirées de la 
favorite, du Barbier de Sévtlle on da Mireille ! 

Ephémèride» d e U charité roubaisit^n*- — 
Il mars 1848. — L* révolution de février ven*.'4 

d'éeiater et la position dm» ouvriers, par une suite 
naturelle de cas événement», était devenue bien 
pénible; la plupart d'entre eux se trouvaient menacés 
d'être réduit» en peu de temps à une grande indi
gence, il importait donc de prendre an plu» tôt de» 
maanres pour assurer le pain de chaque jour : laa 
efforts le» plus charitables furent tentée dan» ce but. 
Le comité de défenaedn travail national avait adressé 
Le 28 février, à tau» aea commettant» une circulaire 
peur les engager à maintenir le tmvail dans leur* 
ateliers, niai* I:» puaitina de notrepjace ne permettait 
pa» d»'répondre complet, ment a u t appel. L'ub-

awna» de toute vt-nle. Je* faillites et la eiraormpec-
«ioa motivée de» l*ini|iiier» annonçaient une ré:nc-
•sam prochaine etnou^ble du travail 

Dans une lettre adressée le 1er mars an ministre 
de l'sg> icultura et du commerce, la Chambre consul
tative de Roubaix, laissant percer toutes les inquié
tudes que lui inspirait la malheureuse situation de» 
ouvriers, demande que le gouvernement intervienne 
prés de la Compagnie du canal pour la forcer d'achever 
le souterrain,ce qui occuperait un bon nombre d'ou
vriers. Le» industriels et cemiaereante de Roubaix 
s'engagèrent à ne plus laisser le taux de» salaire» et 
à les payer au tarif exi_ jit au 20 février. 

Laache.savaient entretenu leur» ouvier» malgré 
la mévente de leurs produits. L'établissement d'un 
atelier eu 12,000 chefs de famille ou auraient trouvé 
dû travail au creusement du souterrain du canal tar
dait à ae faire: la demande en fut renouvelée le 3 
juin et ce ne fut que le 27 septembre que le ministre 
répondit qu'à son grand regret il pouvait satisfaire 
au désir de la Chambre. (Th. Lauridan. Histoire et 
archives de l'ancienne Chambre consultative de» Art» 
et Manufacture» de Roubaix p. 73,) 
13 mars 16''3. — Lettre de purge peur l'hôpital 
Sainte-Elisabeth de Ronbaix, de la somme de 
1(>00 livres panais prix d'achat de douze cents et trois 
quarterons de terre à labour, situés à Tournera et 
tenus de la seigneurie du Quesnoy. (Archivas de 
Roubaix G. G. 287 f» 33.) 

Ville de Roubaix. — Tir à l'arc au but, établi ches 
M. Castelain-Dutrieux, au Cœur-Joyeux, rua Sébestopol, 
.'I6\ Avis aux archers, la Société du Cœur Joyeux, sa 
propose d'offrir aux amateurs, le dimanche Ï2 mars 1885, 
un tir à l'arc au but, 150 franco de prix en espèces : 1er 
prix, MIT.;Sa, ti: ?e, 2U; 4e, 15; 5e, 13; 6«, 10; bas 
nombre, 15 ; prix de mouche, 10; 9e prix, 7 ; 10e, 5 ; te-
tal : 150 francs. 

Pour la Commission, le Président, 
Louis KBABANSKY. 

Les Connétables, 
HENRI CAPFBLLX et PAUL PARST , 

TOURCOING 
Nouve l l e s judiciaires . — L'affaire du messa

ger Nolf viendra jeudi prochain, 26' mars, de
vant le tribunal correctionnel de Lille. 

La femme Nolf,Appoline Latuis, est aussi pour
suivie pour complicité dans Us vols et détourne
ments de marchaniises commis par son mari. 
Une trentaine de personnes, dent quinze de Tour
coing, sont appelées comme témoins. 

— L'affaire du fameux Lecomte et de deux de 
sas complices, Blomme , dit Opsomer et Tiber-
ghien, inculpés d'attaque à main armée et de nom
breux vols qualifiés commis à Tourcoing et les en
virons, viendra le 27 mars devant la cour d'as
sises. Seize témoins sontappelés dans cette affaire. 

R ixe . — Mercredi, lo sieur Henri Fremaux, 
rue du Moulin-Fagot, dans une discussion qu'il a 
eue à son atelier, chez M. Gueulton, rue du Bus, 
avec un autre charpentier, Louis Legrain, a lance 
à celui-ci un ciseau qu'il tenait à la main et l'a at
teint à la cuissa, lui faisant une blessure si pro
fonde que le blessé a dû être reconduit chez lui, rue 
Delobel. 

LILLE 
Le comice agricole se réunira mercredi pro

chain, 25 mars, à onze heures précises du matin. 
Voici l'ordre du jour : 

1. Lecture du procès-verbal de la dernière séance. 2. 
Correspondance. M. Rapport et sciutiu sur la candidature 
d» M. Alphonse Del barre, oultivat3ur a Seinphinen-Mé-
lantsis 4. M. Heiliu. — Communication sur l'emploi du 
fumier au printemps. 5. M. Sohmitt. — Sur la contres 
annuel delà sociétS des apiculteurs de France. 0. M. Da-
bemard. — Communication relative à un travail de la 
aociéti royale d'agriculture de Londres. 7. M. V Peu-
oaUe. — Appréciation du mémoire de M. r.randeau sur 
« La prodn-jtiou agricole en France ». 8. Questions di
verse]. 

Société régionale d'horticulture. — L'exuo-
sition de plantes molles en fleurs et do plantes fleu
ries en général, se tiendra au Palais-Rameau, les 
26, 27 et 28 avril. 

Les demandes doivent être remises nour le 5 
avril, entre les mains du secrétaire général, 84, 
rue d'Arras. 

B r e v e t de capacité. — Ont été admis au bre
vet de capacité, les jeunes gens dont les noms sui
vent : 

Charles Cornille. Bourgois, Buisset, Caillet, Collet, 
Crapet, Dancoiane, Dassonville, Deoottignies, Delann~y, 
Delcambre, Delos, Delva, Descamps, Désire. Davos, Dou-
delet, Dusol, François Fiament. 

Suicide. — Coursier Janvier, âgé de 53 ans, 
père de deux enfants, s'est pendu dans son greniar 
la nuit da jeudi. Cet homme avait été renvoyé de 
la maison où il était depuis un certain temps, par
ce qu'il ne pouvait plus travailler. 

Coursier se trouvait dans la plus grande misère. 
Sa femme est depuis quatorze ans à l'asile de Bail-
leul et ses deux filles sont servantes à Lille. 

Suicide d'un officier. — Le Moniteur du Cal-
vadot rapporte qu'un jeune sous-lieutenant du 1er 
escadron du train d'artillerie à Lille, M. Deschar-
diôres, s'est suicidé mardi à Caen, en se tirant 
dans la région du cœur un conp de revolver qui 
l'étendit raide mort. 

Avant de mettre à exécution sa funeste détermi
nation, M. De8chardières aurait écrit deux lettres 
adressées, l'une au général commandant la subdi
vision de Caen, et l'antre à la première chanteuse 
de cette ville, Mlle Gelly. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du vendredi 20 mars 188ô 

Paul Vandercruyesen, de Lille, sachant qua son pro
priétaire VerJuia avait des économies, a profité da son 
absence pour s'introduira dans sa chambre, en brisant les 
vitres de la croisée. Il a fracturé un meubla et a enlevé 
nue somme da 420 francs. Vandercruyisen ast en fuite ; 
il est condamne par contumace à treize mois de prison. 

• a 
La sieur Carlier. à Roncq, employait dans son usine 

Ernest Carpentier ; toutes 1rs semaine il lui donnait, 
selon les conventions, un sac de charbon pour son chauf
fage. Celui-ci, trouvant que ce n'était pas suffisant, en 
dérobait très souvent da fortes quantités. Carlier s'en ast 
aperçu et a dénoncé Bon ouvrier au garde-champêtre. 

Carpentier est condamné à ~ mois dé prison. 
•% 

La tribunal prononce ensuite les condamnations sui
vantes : 1 mois da prison et 10 fr. d'amande à Hippolyte 
Machu. do Lille, pour coups; S jours de prison et 16 fr. 
d'amande à Custave Decottignies, et à Jules Bepillot, de 
Wazammee, pour coups; tk) jours de prison et lt. fr. d'a
mande à Désiré Cuignet, de Fives, pear coups ; 8 jours 
de prison st 1H fr d'amende pour outrages et .s fr. pour 
ivresse à Alfred Ponthiar, de Lille ; 8 jours da prison et 
H fr d'amtnde a Hippolyte Pruvast, pour coups et in
jures. 

L'affaire Nolf. 
La femme Nolf, 
complice. 

messager a Tourceing, viendra jeudi i!C>. 
Appoliua Latuis, est poursuivis comme 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du jeudi 19 mars 

(Suits) 
Présidence de M. le conseiller LEPEBVRE DU FRET. 

— Ministère public : M. DK SAVIGNON, avocat-
générai, 

LE CRIME DE LA RIE DE U N O , 
A F1VES-LEZ-LILLE 

lii ierrojfutoii' i» d e L i n e z 
Après une suspension d'audience d'an quart 

d'heure, commence, à deux heures un quart, l'in
terrogatoire de Linez, par M. le président des 
assises. 

D. Reconnaissez-vous avoir fait le guet pendant 
qu'on volait chez M. Franchommel — R. Oui. 

0. Le lendemain, à Fives, jusqu'au moment eu 
vous êtes arriyés rue de Lannoy où se trouve la 
maison de la verve Boulanger, avait-il été ques
tion da ~",l*r 0 e t t 8 dTaièrel -^ R. # 0 * . Au caba
ret des 'Curse.: d s F l e r '1 ' . d » M 1»_«> a r' ^ P 0 1 m.'.a 

trottoir. Lepot avait dit qu'il allait «ntrar et qu il 
fallait donner «ut coup à la porte, s'il passait quel
qu'un. 

D. Qaalqti'M ést-il passé? — R. OU, an» 
femme. 

D. L'attention de cette femme «tt éveillée. Elle 
s'arrête et elle n'avait qu'a entrer, pour trouver 
les a-sassins ; mai» eile a continué. — R. Lapota 
fermé ta perte, pois l'a ouverte de nouveau et m'a 
appelé ainsi gue Decuyper. Je me suis iatroduit et 
j'ai va Mme Boulanger déjà étendue sur le sol. 
Elle était morte ; et, comme je demandais à Lepot 
ce qu'il avait fait, il me répondit .- « Je lui ai 
> ai donné quelques giflles. Eli» est abasourdie. » 
Decuyper me remit un petit paquet et je sortis le 
premier, sans être même monté à l'étage 

D. Ainsi, vous opposez un démenti à Lepot qui 

Firétend que vous avez tué, avec lui, Mme Bou-
anger.—R, Oui. 

D. Quia étranglé alors la victime? — R. C'est 
Lepot seul. Elle était mo 'te, quand je suis entré. 

D. Le médecin légiste a constaté que, d'après les 
violences constatées sur le cadavre, il y avait eu 
plus d'un assassin. — R. Je n'ai p*s participé à 
l'assassinat. Lepot m'accuse pour qua, n'ayant pas 
seul tué, la situation soit moins grave pour lui. 

M. le président fait, à ce moment, donner lec
ture d'une lettre saisie* à la prison, qui serait de 
Linez et aurait été adressée par lui à Lepot, pour 
engager celui-ci à faire certaines déclarations à 
sa décharge. 

Voici cette lettre : 
Cher Alphonse, 

J e t envoie ce petit mot de billet pour te dira que c est 
le petit mendiant qui a fait le coup, que ceat lui qui 
a tombé sur Mma Boulanger, qu'il a même pria en messe 
temps le tisonnier qui était dans lu salle à manger. Comme 
j ai toujours dit que je n'y ai pas touché, je ne veux pas 
maintenant changer mon système. 

Ce n'est pas que j ai peur, SU ans ou la vie seront la 
résultat de cette affaire. J'en aurai autant que toi. Donc 
oharge Decuyper, donne-lui dans le crime une participa
tion qui diminuera ta peine. — X toi pour la vis 

D. Reconnaissez-vous avoir écrit cette lettre 1 — 
R. Oui, mais c'était une réponse à une autre que 
m'avait adressée Lepot. 

Lepot. — Ce n'est pas vrai ! je ne lui ai écrit au
cune lettre. 

D. à Linez. Vous avez même étranglé deux fois 
Mme Boulanger. — R. C'est inexact. 

D. Vous avez regagné Lille et avez été vendre 
une montre volée. Combien l'avez-vous vendue ?— 
R. 2 francs. 

D. Vous veus êtes aussi rendu chez la femme 
Coche, avec un coupon de drap et une chemise — 
R. Je lui ai laissé ces objets pour 5 francs. 

D. Vous êtes ensuite allé à Fiers, pour chercher 
le paquet que Lepot et Dumont y avaient déposé. 
— R. C'est vrai. Lepot avait dit que ce paquet pe
sait au moins tiO kilos, On avait même pensé à la 
reprendre avec une voiture. 

D. Vous êtds retourné chez les fripiers, à diver
ses reprises, et, est-ca veus qui, le soir, à l'estami
net de la Chaise d'or, avez chanté ? — R. Ce n'est 
pas moi. 

in t errogra to i re d e D o m o n t . 
D Avez-vous, la veille de l'assassinat, fait la 

courte-échelle, pour que Lepot s'introduisit chez 
M. Franchomme ? Avez-vous aussi fait le guet à 
l'entour de l'habitation de ce dernier. — R. Oui, 
je l'avoue. 

D. Le jour du crime, vous êtes allé acheter des 
enveloppes. - R. C'était pour écrire à un patron 
pour avoir du travail. 

D. Quand avez-vous appris qu'on voulait voler 
Mme Boulanger f — R. Après que la lettre a été 
écrite Je l'ai appris dans un terrain vagua où l'on 
s'est arrêté ; et même, quand j'ai écris une nou
velle adresse au nom de Mme Boulanger, je ne 
savais pas encore qu'on s'en servirait pour com
mettre le crime. 

D. Enfin, lorsque vous avez connu le projet de 
vol, avez-vous consenti à faire le gnet? — R. Oui. 

M. le président des assises fait alors donner lec
ture des interrogatoires Ai Dumont devant M. le 
juge d'instruction. 

D. De ces interrogatoires, il résulte que Lacag 
savait, selon vous, que l u objets recelés par lui 
provenaient de vol. — R. Je l'ai dit durant l'ins
truction; mais j'ai alors menti. En réalité, Lucas 
ne connaissait pas la provenance illioite de ces 
objets. 

D. D'antre part, je vous le demande da nouveau, 
avez-vous fait le guet devant la demeure de Mme 
Boulanger ? — Je le reconnais. 

D. Quand Linez est-il entré dans la demeure de 
cette dame? — R. 7 ou 8 minutes après Lepot. 

D. Pendant l'instruction, vous avez commencé 
par déclarer que Linez s'était introduit quelques 
secondes seulement après Lepot, dans l'habitation 
de la victime. — R. Il n'y a pas pénétré de suite, 
mais un certain temps après Lepot. 

I n t e r r o g a t o i r e d e D u m o n t e z 
D. Avez-vous fait le guet, lors du vol chez M. 

Franchommel — R. Oui. 
D. En ce qui concerne le crime commis à la 

maison da Mme Boulanger, avez-vous su à l'a
vance le projet de vol chez e'ie? — R. Lepot ne 
nous a parlé de rien avant de sortir du terrain va
gue. C'est alors seulement qu'il nous a communi
qué son projet de voler. J'ai refusé d'entrer dans 
la maison. Je voulais même m'éloigner tout-à-
fait ; mais enfin je ne suis pas parti complètement, 
et je ne dis pas que je n'ai pas fait le guet. 

D. Est-ce que, le soir du jour du crime, vous 
avez chanté au cabaret de la Ckaise-d'Or. — R. La 
cabaretière dit que j'ai chanté en arabe. Or, je 
n'ai jamais été en Afrique. C'est Decnyper qui a 
chanté en flamand. 

M. l'avocat-général donne alors lecture des in
terrogatoires de l'acousô Dumontez, an oours de 
l'information. 

l u t e r r o s r a t o i r e d e L u c a s 
D. Vous êtes accusé de complicité de vol par 

recel. Connaissiez-vous l'origine frauduleuse des 
objets ? — R. Je l'ignorais. 

D. Pourquoi n'av»z-vous pas inscrit ces achats 
sur vos registres ? — R. Je ne connais pas bien 
le français; et, alors j'avais l'habitude d'écrire des 
opérations, dans ma langue, sur un simple carnet. 

D. Sur ce carnet.que vous avez fourni à la jus
tice, on n'a, dn noms, pas trouvé trace des achats 
dont il s'agit ici. — R. Je ne ne savais rien de la 
provenance illicite des objets qu'on m'a remis. 

Il est alors donné lecture de la confrontation 
qui a en lieu, dans l'instruction, entre Lacas et ses 
co accusé*, au sujet du recel. 

D. Avez-vous demandé aux agents à inscrire l'a
chat sur votre livre ? — R. Oui. J'avais marqué, 
sur mon carnet, le nom de Decnyper, mon ven
deur de différents objets. 

D. Vous vous ètej évadé da la maison de sûreté 
où vous étiez détenu. — R. J'ai eu l'occasion de 
m'éohapper. J'ai profite de l'occasion. 

I n t e r r o g a t o i r e d e l a f e m m e L u c a s 
D. Vous êtes aussi accusée de complicité de vol 

par recel. — R. J'ignorais que les marchandises 
avaient été volées. 

D. Non-seulement vons avez recèle les objets 
avec votre mari, mais vous avez même porté sur 
vons certains d'entre eux. — J'étais de bonne foi. 

I n t e r r o g a t o i r e d e l a f e m m e C o c h e 
D. Saviez-vous que les objets achetés par vons 

étaient le produit d'un vol? — R. Les paquets qni 
m'ont été apportés, s'étaient suspects ; mais les 
individus qui en étaient porteurs, assuraient que 
cela leur appartenait réellement. J'ai p.-esque tout 
refusé, et ce n'est qu'à force d'être impo. ..nnée par 
eux que j'ai fini,pour qu'Us me laissent tranquille, 
par leur prendre nn paletot, moyennant 8 le. La 
preuve que ne sais pas de connivence avec les vo
leurs, c'est qua, quinze jouis auparavant, j'avais 
encore fait arrêter un malfaiteur pour vol d'un 
album. 

L'nn de MM. les jurés pose alors quelques ques
tions à Linez et à Lepot. M. l'avoeat-généraidoiine 
lecture des interrogatoires subis par Decnyper, de
vant la justice belge. 

Il m a donné le nom de Lmez et j'ai trouvé ce 
dernier at Dament couchés. Je les ai mis en arres
tation et, par enx, j'ai connu aussi Dumontez, que 
j ai arrêté également. 

J'ai «n que, d'après Lepot, on été «mtré chez Mme 
Boulanger. Linez et lui l'avaient étranglée. Ils 
fTai JX1 t 0 B t f o n i l l e ensuite et enfin, a s moment de 
leur départ, Mme Boulanger ayant poussé un erl, 
Linez s'était jetée sur elle et l'avait étranglée de 
nouveau. 

J'ai connu aussi le vol commis chez M. Fran-
chomme. 

J'ai fait das perquisitions chez Lacas. On y a 
retrouvé des vêtements soustraite à la famille 
Boulanger et dont l'achat n'avait pas été inscrit sur 
son registre. Il a demandé aux agents de le laisser 
inscrire cet achat après conp. 

Après son arrestation, Lacas s'est évadé en 
brisant des barreaux de la ehambre de sûreté. Je 
l'ai repris une heara après. 

^e témoin.— M. Hector Franchomme, fabricant 
d'huiles, boulevard de la Liberté. — La» accusé» 
se sont introduits chez moi. Ils ent volé des poires 
et da linge. Le lendemain, on s'est aperçu du vol. 

3e témoin.— Mlle Juliette Jacquin, domestique 
de M. Franchomme — Ella confirme la déposition 
de son maître. Parmi les objets de lingerie volés, 
il y en avait qui appartenaient à cette servante. 

-le témoin. — M.François Perlet, commissaire 
de police, à Lille.—U a été informé de l'assassinat 
de la dame Boulanger. 11 a trouvé l'un des dis san-
flottant près du cadavre de sa mère. Prés de c '11e-
ci, on a découvert un mouchoir avec un nœud. 
Tout avait été fouillé dans la maison. 

5e témoin.— M. Henri Boulanger, âgé de 24, ans, 
employé do commerce, à Fives.— En rentrant pour 
dîner,il a trouvé le cadavre de sa mère, la tê J di
rigée du côté de la cuisine. La face de la victime 
était violette. Henri Boulanger a appelé les voisins 
en criant que sa mère était assassinée. Il a soulevé 
le corps et l'a mis dans un fauteuil. Il a trouvé 
aussi un mouchoir et une enveleppe qui ne conte
nait rien. Au surplus, les assassins avaient volé 
une masse considérable d'objets. 

6s témoin. — M. Edouard Bernaerd, employé de 
commerce, à Fives, rue de Lannoy, 49.— Il habite 
la maison voisine de celle de la veuve Boulanger. 
Il a entendu des cris déchirants. On a enfoncé la 
porte de la maison de la dame Boulanger ; et il a 
trouvé le fils criant : « Ma mère, ma pauvre mè
re 1 » Il a vu aussi le cadavre. Précédemment, 
dans la matinée, il n'avait rien entendu. 

7e témoin. — Mlle Fanny Bernaerd, mercière à 
Fives.—C'est la soeur dn précédent témoin. Elle 
a aussi entendu les cris doclnranN de M. Henri 
Boulanger et va le cadavre de la mère de ce der
nier. 

8e témoin. — M. Engàne Debièvre, bibliothécaire 
à Lille, section de Fives. — Il passait rue de Lan
noy, il a vu M. Bernaerd se diriger vers la maison 
voisine de la sienne et l'a suivi. U a enfoncé la 
porte de la maison de Mme Boulanger et a vu son 
fils criant : < Ma mère est morte! Ma mère est 
morte. > H est aussitôt allé chez le docteur Bé-
court. 

9e témoin. — M. Théophile Béconrt, docteur en 
médecine, à Fives. — M. Debièvre est venu me 
chercher pour voir si Mme Boulanger vivait en
core. J'ai trouv Henri Boulanger affolé et se je
tant sur le corps de sa mère. Je croyais d'abord 
que Mme Boulanger avait eu ane apoplexie; mais 
le fils Boulanger me dit : c Monsieur, ma mère a 
été assassinée. » J'examinais alors et j'ai va des 
traces de strangulation au cou. 

10e témoin. — M. Albert Boulanger, employé 
des contributions indirectes, à Fives.— C'est encore 
l'un des fils de la victime. Il revenait chez lui, 
quand M. Bernaerd est venu à sa iencontre.il a vu 
alors an rassemblement et il a constate qne sa 
mère avaitété étranglée. Du reste, le jour da crime, 
il a rencontré trois des accusés, dans les parages 
de chez lai. 

I le témoin. — M. Auguste Boulanger, employé 
des contributions, à Fives . — En rentrant, il a 
trouvé un rassemblement en face de sa demeure 
•t sa mère morte. Ce sont les chaussures du té
moin que l'un des assassins avait enlevées, en 
abandonnant les siennes. 

12e témoin, —M. Castianx, docteur en méde
cine, à Lille.— Extérieurement, 1» cadavre ne pré
sentait que quelques contusions ou excoriations 
sur le côte gauche du cou et une écorchnre à la 
lèvre. L'autopsie devait, toutefois, révéler des 
lésions beaucoup plus sérieuses. Le larynx attes
tait une pression avec la main. Sous la peau, on 
trouvait également des traces de pressien éuergi-
gique sur les bras. Enfin, à la têt», sous la peau 
toujours, on constatait la plus grave lésion.Celle-ci 
avait encore été produite par une pression s'étant 
exercée sur une large étendue. Il en resuite que 
Mme Boulanger est morte par strangulation. Une 
main a serré violemment sa gorge et, d'après le 
docteur, les assassins ont dû être deux. Les lésions 
à la tête de la victime se justifient parfaitement, 
en admettant qua l'un des ass ssins lui a serré la 
tête entre ses genoux; mais,quant au mouchoir qui 
a été découvert sur le cadavre, le médecin légiste 
ne s'explique pas l'emploi qui a été fait. 

Durant cette déposition, les fils de la victime 
sont, sur la demande de M. l'avocat-général, au
torisés à se retirer de l'audience, ponr ne pas as
sister à o témoignage de nature à raviver chez 
eux de pénibles souvenirs. 

13e témoin. — Eugénie Orégny, veuve Beren, 
cabaretière à Lille, me Saint-Sauveur. —Le jour 
de l'assassinat, les accusés sont venus chez moi, 
vers 8 heures du matin, avec du pain, du beurre 
et des saucissons. Ils ont mangé et sont partis. 

14e témoin. — Prosper Declercq, frappeur à Fi
ves. — Le 19 septembre, le jour dn crime, à neuf 
heures da matin, je passais rue de Lannoy; j'ai vu 
un individu à la port) de Mme Beulanger »t un 
autre près de la fenêtre du salon. M'étant ensuite 
retourne, j'ai aperçu deux tartines dans les mains 
de l'an d'eux. 

15e témoin. — Pierre Buert, tisserand à Fives.— 
Le 19 septembre, vers neuf heures du matin, à 
l'angle des mes de Lannoy et de Rivoli, j'ai re
marqué trois individus qui causaient C'étaient 
Lepot, Linez et un autre petit, qui se dirigeaient 
ensemble du côté de chez Mme Boalanger. 

liiJ témoin. — Florentine Detrocbe, femme Mes-
selier, épicière à Fives, rue de Lannoy, 40. — Elle 
a vendu deux enveloppes et deux feuilles de papier 

lettre à l'accuse Dumor.t 
17e témoin. — François Y -r,bicke, cabaretier à 

Fives, rue de Lannoy, 48. — Mon estaminet a, 
comme enseigne, Aux courses de Fiers. Les accu
sé» sont venus chez moi, le 19 septembre. Ils ont 
causé bas et ce. .ins sont mêmes sortis ensemble 
dans ma cour Lepot a écrit une lettre. 

18e témoin. — Léonie Danel, femme Debièvre, 
cabaretière à Fives, rue de Lannoy, 39. — Le 19 
septembre, entre 10 heures Ct 10 heures 1|4 du ma
tin, ua individu est entré chez moi. C était Du
mont. Il a demandé une plume et de l'encre. On le 
lui a donné et il a écrit une adresse. 

19e témoin.—ClotildeDesmarez, femme Régniez, 
épicière à Fives, rue de Lannoy, n* 28 bis.— J'ai 
vu, de ma boutique, trois individus se diriger du 
côté de Mme Boulanger, l'nn d'eux entrer, puis an 
second entrer également chez cette dernière, et, 
enfin, nn moment aprôs, les trois sertir. Lorsqu'il» 
quittèrent la maison, deux de ce» individus avaient 
de gros paquets. 

20e témoin. — Philippe Dntoit, marchand am
bulant à La Madeleine-lez-Lille. — Le 19 septem? 
bre, à on»e heures, j'ai aperçu trois hommes por
teurs de paquets, qui sortaient de chez Mme veuve 
Boulanger. 

2le témoin. — Victor Bort, voyagenr de com
merce à Lille. — J'ai va deux individus arrêtés 
sur le trottoir, ua peu avant la maison de Mme 
Boulanger. C'étaient, selon moi, sans que je puisse 
l'affirmer, Linez et Dumont. 

A sept heures, l'audience est levée et remise an 
lendemain, à 10 h. \\i du matin. 

L a s o r t i e d e s a e o u s é s 

D é p o s i t i o n s d e s t é m o i n s 
22e té—ein. —M. Louis Sauvage, journalier * 

Fives, rue Malakoff, 22. — J'étais chez moi, entre 
dix et oase heures dn matin, prés da ma fenêtre. 
J'ai va passer deux individus porteurs de paquets, 
on petit et nn grand. Je reconnais Linez. 

23» témoin. — Palmyre Boasart, femme Onidez 
journalière à Fivee, rue Malakoff, 6. — Le 19 sep
tembre, ver» onze heures «soins on quart, j*ai vu 
quelqu'un passer effaré, éperdu avec un grec pa
quet dan» nn drap. 

24e témoin. — Jean-Baptiste Devaux, domes-
tiqne à Fier» — Vers onze heure» et demie, je tra
vaillais dans mon champ, à Fiers. J'ai vu nn in
dividu assis sur le bord du pavé; et, après soa dé
part, on m'a prévenu qu'il avait .caché un paqnet 
dans une meule. J'ai retrouvé le paqnet. C'était un 
drap de lit plein de vêtements. J'ai pris nne 
brouette pour porter le tout a l'adjoint du village. 
Dans la poche d'un des habits, il y avait une let
tre adressée à M. Boulanger. 

^5e témoin. — Uauthier de la Roche, horloger à 
Lille, rue de Bétonne. — Le 20 septembre, au mo
ment de me coucher, j'ai reçu la visite de M. l'ins
pecteur de sûreté. Oa ma demanda une montre ; 
et nn autre agent, le lendemain matin, me la de
manda de nouveau. On m'a présenté les acensés et 
j'ai reconnu Linez comn . m'ayant vendu effecti
vement une montre. Je l'avais achetée ponr 2 fr., 
vers midi, le 16. 

36e témtin. — Victor Boquillon, cabaretier, 
perruquier-et loueur de charrettes à bras, à Lille, 
rue des Etaques. — Le 19 septembre après-midi, 
Linez m'a demandé une voiture pour faire an dé
ménagement. U était accompagné de Dumontez et 
de Lepot. 

27a témoin. — Lonis Garitte, frappeur à Fiv»s. 
— Ce témoin est actuellement déténu, subissant 
une peine de 3 mois d» prison, pour une tentative 
da vol. Il a été inculpé dans l'affaire des vols de 
jardins da Lille; mais il y a au un non-lieu en sa 
faveur. 

Il a vn Lepot le jour du crime,dans l'après-midi, 
celui-ci n'a rien dit alors, a même déclaré n'avoir 
pas entendu parler de l'assassinat ; mais le lende
main, vers deux heures et demie, le témoin a ren
contré de nouveau Lepot. Ils ent trouvé aussi un 
autre individu, ont bu des chopes ensemble ; et, 
dans la rue Sain* -Gabrielle, Lepot a avoné que 
c'était lui qui avait fait le crime, avait présenté la 
lettre et "saisi la victime à la gorge. Il a parlé de 
de se sauver en Belgique et a fait, avec le témoin, 
l'échange de leurs couteaux. Ce dernier est allé, 
pour Lepot, chez ses parents et Lepot lai-même,en 
rentrant chez eux, a été arrêté. 

suspecte; le landemai», aussitôt qu'il apprenait le 
crime, il donnait à la gendarmerie le signalement 
de cet individu. 

La brigade d'Audruicq, qui n'a censé an seul 
instant a n recherche», déconvrit qne le signale
ment d'au ntear Auguste Carpentier, âgé da 21 ans, 
eaarratier à Audruieq, correspondait très exacte
ment à eelni donné par le batelier, qui,mis en pré
sence de Carpentier, n'est plus ancun doute ; il se 
trouvait bien an faoe de 1 Individu qu'il avait va 
V» jour du crime, dans l'estaminet de la veuve 
Meilé. Les oharge» relevées centre Carpentier sont 
nombreuses ; tout porte à croire que l'on se trouve 
en présence » rtaW»«sin de la veuve Molle. 

N O R D 
Nominations ecclésiastiques. — M. Desmons, 

économe du Petit-Séminaire est nommé pro-enré 
de Lesquin. M. Vanrechem, vicaire de Roubaix 
! Saint-Rédempteur), est nommé aumônier de l'hos
pice de Roubaix, en remplacement de M. Desmidt, 
démissionnaire ponr raison de santé. 

Nécrologie . — M. l'abbé Chariot, ancien caré 
d'Esquerchin, est mort à Prémeaqne, dans sa 
78e année. 

Richebourg. — Une grève a éclaté an tissage 
Leroy, à Richebourg, samedi matin. Les ouvriers 
ont quitté l'atelier, parce que le directeur veut 
payer les pièces au-dessus de 100 mètres unifor
mément ponr cette longuenr, sauf celles qui attei
gnent 120 mètres, ponr lesquelles un supplément 
de 50 centime» est accordé. Les prix de façon 
avaient déjà, à différent js reprises, été réduits : 
cette nouvelle mesure a déterminé la grève. 

Dunkerque. — Le duel Chapuis-Deheirel. — 
M. Dekeirel, de Dunkerqua, sera poursuivi devant 
la cour d'assises de Douai, non ponr assassinat ni 
pour homicide volontaire, mais bien ponr coups et 
blessures ayant occasionné la mort sans intention 
de la donner. Quant anx témoins, nous ne savons 
s'ils seront impliqués dans la poursuite ; toujours 
est-il qne, dans les affaires du même genre, qni 
ont été soumises anx différents jurys de France, 
les témoins des deux adversaires ont toujours ac
compagné le survivant sur les bancs de la juridic
tion criminelle. 

— Le capitaine Benard, commandant la goélette 
Ttrgime, a, du travers de Lovestof, où il se trou
vait dimanche à 5 heures 40 du soir, écrit à son 
armateur une lettre qu'un pêcheur ang'ais a ap
portée dans le port. 

Dans cette lettre, le capitaine Benard, qni est 
parti vendredi 13 courant, dit que depuis qu'il 
avait quitté Dunkerque, ^out allait bien à bord; il 
avait eu forte brise E.-N.-E. variable, le temps se 
calmait et il espérait faire belle route pendant la 
nuit, le vent passant au S. La Virgi M a rencon
tré beaucoup d'autres navires, ma elle n'a pu 
reconnaître que la Souveraine, la Pauline, l'Irma 
et Y Espérance, qui avaient quitté Dunkerque le 
jeudi 12. Ces nouvelles ent produit un bon effet sur 
la population maritime. 

Cambrai. — Le Journal de Rome nous apporte 
la nouvelle suivante : 

< Notre Saint-Père le Pape a daigné, par ane 
décision récente, élever à la dignité de camérier 
da cape et d'épée an des plus vaillants catholiques 
du nord de la France, M. Ernest Dalloye. » 

Le Journal de Rome ajoute : 
< Le nouveau camérier s'est acquis des titres à 

cette marque de haute bienveillancepar les innom
brables services qu'il a rendus à la cause catho
lique dans la ville de Cambrai. Son initiative y a 
créé plusieurs oeuvres importantes, dont son zèle 
et son dévouaient assurent la prospérité; notam
ment en ce qni regarde la fondation et l'entretien 
des écoles libre-, M. Ernest Delloye a fait preuve 
d'ane générosité et d'une persévérance admira
bles. 

» Non» sommas d'autant plus henreax de cette 
nomination, que M. Ernest Delloye est notre con
frère : il dirige, en effet, avai un talent remar
quable, le journal VEmancipateur, dans les colon
nes duquel il se montre l'intrépide défenseur des 
droits sociaux de l'Eglise et des traditions de la 
France chrétienne. » 

Noos adressons nos plus sincères compliments 
an rédacteur en chef de VEmancipateur. 

Douai. — La Gazette de Douai annonce qu'elle 
paraîtra désormais tous les jours as lien de trois 
fois par semaine. 

Non» souhaitons le sucées à notre exceller t con
frère. 

Raisinés. — Fausse monnaie. — La gendarme
rie, dans nne perquisition faite mardi au domicile 
dn sieur Arthur Menneveux, onvvrier mécanicie» 
a saisi nn moule destiné à la fabrication de faus
ses pièces de monnaie. Mennevaux avait disparu 
depuis quelque» jours. 

Bergues. — Arrestation d'un dangereux mal
faiteur. — La gendarmerie de Bergues vient de 
faire une bonne capture. Elle a mis la main sur nn 
malfaiteur, réputé des plus dangereux, rep'is de 
justice qui a subi de nombreuses condamnations 
pour vol, vagabondage, mendicité, etc., etc. ' 

Cet individu,qui a déclaré se nommer François 
Pedncelle, a avoué avoir, le mois dernier.brisé le 
cadenas d'un tronc placé dans la chapelle St-Léo-
nard, située sur la mate de Morgues à St-Omer, et 
avoir enjesé ee qn'il contenait, soit 4 fr. 25. 

il a été coudait à la prison de St-Omer, en atten
dant qu'il passe au tribunal. 

Etat-civil de Roubaix. — DÏCLA*ATIOWS n» IIAIS-
SAKCKS du M mars — Joseph Dhui, me de l'Ommelet, 
naisens Améddo Prouvost, ». — Louis Delrue, boulevard 
de Beaurepaire, chez Louis-Delma. — Pauline Maerteni, 
rua de Beaurewaert, cour DelsaarU, 122, — Paul Crepin 
rue Saiat-Josoph. 45. — Georges Dervaux, rue de Tour-
eaing, \l. — Joséphine Arnold, à l'Hdtel-Diau. — Geor
ges Carmeyn, id. — Bermsno» Nuttin, rua ranaentier, 
chez Edmund Labitlo. — Julie Toussaint, rue da Denaiu, 
cour Leroy, 1. —Marie Dumortier, rua du Curoir, vi. 
— Blanche Deœruet, me das Longues-Maies, ceur Dearu-
maax, 11. 

PticLASATioasDaiCABIAess du 19 mars — Heu ri Gérard, 
28 ans, menuisier et Clémentine Mortier, 29 ans. saus 
profession. — Emile Théry, 4 ans, pâtissier et Florine 
Roger. 44 ans, id. — Henri Wanin, 4* ans, peintre et 
Estelle Basebreuck, 33 ans, sans profession. 

DÉCLARATIONS B» nScss du 19 mars. — Rosalie Cail
liez, 26 sas, bobineuse, ras Dcoréme, oour de la Balance, 
1i. — Jean Broux. 79 ans, tisserand, rue des Trois.Ponts' 
30. — Anicet Delobelle, 1 an. me de la Guinguette, 25.' 
— Pierre Desplanques, 73 ans, fleur, rue du Collège, 
50. — Jean Desmettre, 3 mais, rua da Laaaov, au Pont-
Rouge, 458. — Antoine Flamant, S aas, rua du Fort, 
cour Tigin, 4. — Justine Ssermana, 2 mois, place d Au-
denaerde, 4 — Marie Debucquov, 36 ans, servants, à 
l'Bôtsl-Diau. — ('.halo, présenti sans Vie, rua du Moulin, 
ISS. — Frenel, présente sans via, rua des Champs. 25. 
— Ttrryn, présent-' sans via, rue das Fleurs, ira oour 
Desrousseaux, 13. — Maria Delepuuique, (6 ans, mar
chande de fleurs, rue de Tourcoing, 40. — Céline Buscart, 
6 mois, me Jean-Bart, 6. 

Etat-Civil de Tourcoing. — DscLABanoas a» NAIS-
SANCES du 19 mars. — Léon Vaudeville, rue Neuvade 
Roubaix — Germaine Noblet, rue Verte-Feaille. 

DÉCLARATION n» MARiAOi du 19 mars. — Edouard Des
sauvages, 2b ans, fiieur et Maria Debuohy, 23 ans, sans 
profession 

DÉCLARATIONS SE DÉCÈS du 19 mars. — Ludiviue Debu-
ehy, 73 ans S mois, sans profession, rue Tarte. Hemi 
Duquajae. S ans 6 mois, rue Quiétam — Cécile Lepers, 
39 ans 8 mais, sans profession, rue Delobe . — Catherine 
Scslbert, 7" ans 7 mois, sans profession, rus de la Boule-
d'Or. — Charles Vaasteenbragge, 7 mois 15 jours, rue 
de la CitJ — 'Louise Legrand, 6 ans 1 mois, ma De-
buchy. 

-sa» 
Etat-Civil de LinseUes — N'AISSAXCR» du 7 au 14 

mars. — Firmin Loclsrcq, la Caillou. — Juli» Ferrant 
la Vignette — Agnès Six, le Caillou. 

MAIIASSS da 7 au 14 mars. — Béant. 
DÉca» du 7 au 14 mars. — Virginia Pieavst, 43 ans 

rentière, la Bourg. —Agnes Dasnuuésaitx. laa la Liâtes' 

(jevflis lïiBêbres et Obits 
Las amis et connaissances de la famille DESTOMBES, 

quî  par oubli, n'auraient pas reçu de lettre da faire-
part du décès de Monsieur Pierre - Augustin - Joseota 
P f f P , * ? 1 3 . ' """-fc D , U M Julis-Angéliqu^LËRUSTE 
décédé a Rousarx. le 1» mars 1885, daas sa 64e année 
administré das Sacrements da Notre-Mère la Sainte-
Jfelise, sont priés da considérer la présent avis comme 
en tenant lieu et da bien vouloir assister à la Messe 
da Convoi, qui sera célébrée le dimanche 22 coarant 
à 9 heures, et aux Convoi et Service Solennels, qui au
ront lieu le lundi 23 dudit mois, a 9 heures M an 
l'église de Sainte-Elisabeth, à Rouaeix — Las Vigiles 
seront chantées le même jour, a 4 heures L'assem
blée à la maison mortuaire, rua ds Lannoy, 70. 

Dn Obi» jBatoaaal du Mais sera célébré an l'égla, 
de Saint-Martin, h Roubaix, la lundi 23 mars 1885 à 
neuf heures, pour le repos da l'Ame de Mademoiselle 
Alphonsua-Mane VANOLBECQ, décédé» h trVoubaix, le 
17 fésner 1885, dans sa 15e année, admirùstréa des 
Sacrements de Notre-Mère la Sainte. Eglise — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu da lettre de 
uure-part, sont priées da considérer le présent avis 
somme en tenant lien. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré an l'église 
Saints-Elisabeth, à Roubaix, le tandi 23 mars 18--5 
n ï j £E7r=i£', P?" '• " P " d e l'àme de Monsieur 
Claude ROUSSEL, époux de Dame Julie HOUSSABD. 
deoàdé subitement h Roubaix, la 15 mars ](.85 dans 
sa tine année — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire-part, sont priées da considérer 
le présent avis comme aa tenant lieu. 

Un OMt Solennel du Mois aéra oélébré en réélise du 
Sacré-Omur, h Roubaix, 1» lundi 23 mars l W à S b u 
?*' ?°î£> lT,J*po' *' 1'a"M d e Monsieur Félix-Maris-
Joseph FRANCK, décédé h Roubaix, la 3 février 1 » ? 
dans sa 23* année, administré des Sacrements de NotTo-
Mère la Sainte-Eglise. _ L» per»nnes q " par oubP 
n auraient pa» reçu de lettre da fairepart .o». „ £ _ 
de considérer le présent avis eesame en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du mois qui sera oélébré aa rstnââ. 
du Blanc-Seau (Tourcoing), le lundi 23 mars 18S5 . hui? 
heures, pour la repos de l'âme de Mensican- »_.. • 
STOOP. époux de Dame Philomène HERRENw'R !f-" 
cédé à Tourcoing (Blano-Seau,, le 18 snaaaW JmiT^Jr. 
sa 42e année, administré des Sacrements da •j^t^.«*î 
la Sainte-Eglise. _ La. Peraon^ , ^ 7 ^ 0ub^"? 
raient pu reçu da lettre da t a ^ p ^ T i£,f , *u" 
de cenaidérer 1. présent avis coaama ^SrnAdl'' 

Un Obit Solennel Anniversaire tara eéléhrâ > ass ,-
da Nouveaux, la mercredi 5 JT™ ̂ h t •?. l éR"~ 
pour le repos da l'âme 10 heures m mars 1885, ponr 10 repos as lame de D a m A r,u«..«ii7 •" "™"™i 

décédé» à Meuveaux la 12 mars 188» Man, i , ' 
administrée das Sacrements de N . ' J S ^ i ^ ?-,«fB.Bee' 
Eglise - I-personnes qui p*?^1**? 1VS«">«-
reçu de lettre da faire-,»*? ±JFJ£?\ naîtraient pas 
présent avis comme an 1 ^ " " , . ! ^ ' *' c o n "^ r e f -

B J A S X J G T I Q T J E . 

« Messieurs, 
>> Je ma félicite, avec U Chambra .A . - ^ , 

» renée da Berlin . u*L*mmhî?2!Ê£S'*!& U o o n « -
» haute part». En mern," i l '„c U ^omatique <une 
.. ranties kont acjordéiT .I ° E ,',u•.d• P^cie»»" <ra-
. l'Afrique o e a t r S f u u h , ^ £ * » ^ » « « mdigè.e» de 
» fleuve. a;t mSMZs\Smi^SL\Z S fZZ g r " d ' 
» commerc» de tautesriaJTIÏ? TO,fa>^ "> n t °u™rtes »» 

s Lie nouvel E*' * ' 
> triella da la : 

l'importance qu'il y « 

E*.t du COIKO oftrira à l'activité «dus-

Point tt^saSfS-T * - * j ' * " * 
> Jai toujours été convaincu de l'i 

•' C - T r a i d e ? etaÎTrun Z j ? ^ M&™'™ 
. toute idée «ctesi*. i« £L • b? t" < , u , n d-borsda 
. cmUaa . f S e ' J" "•»"«"»» en fondant laa*,. 

» Je suis profoudémsut touché Ha. _ t -
. m'exprime 1. Chambre des mnratJt^s. V™*^ <,u* 
» rageront » panmiivre rosuvre^£trïor£' * •""-•<»«• 

D é p o s i t i o n s d e s t é m o i n s 
Apràj nne suspension d'audience, celle-ci est re

prise à 5 heures. 
Le» témoins, cités à la requêt > du ministère pu

blic, étaient au nombre de 39 ; mais l'un d'eux, 
M- Jean-Baptiste Gruelle, fabricant de vinaigre à 

- , gt^fanricedei-Ltlle, a fait parvenir qn côrtitioat 
dit an'il allait faire une '"ttre. C est tout ee qu'il I constatant qu'il est blesse et ne peut g» rendre à 
m'a déclaré alors; et ce n;est que ;.'"« u ^ d>.. c '*" , l'autUMio». Il est passé outre ; ux débats, malgré 
un terrain vague où nous nous sommes assis *! ,r * o a »b»enoe. 
l'herbe, que Lepot a parlé de voler Mme Boulan
ger. 

D. Avez-vous consenti à aller la voler avec lui ? 
— R. Oni. 

D. En quittant le terra'i. vagru», qui marche MI 
t ê e t — R. Lepot et Ddcm per. Moi.jesuiv i.» dar- | n'était pas chez lui ; mais j'ai lais- li 
riere avec Duioont et Dnuiunt'Z. Ivi arrivant de i t u rupponnut qu'il lôJait autour île ca 
vant la maison 
avec Decuyper 

a Mme K>>ulang r j • me -.ni< plac -
rfi (ace du cette maison, sur 1» 

Le 1er témoin entendu est M. Henri Drouiez, ins
pecteur de la sûreté à Lille. 

Le 19 septembre, je me suis rendu à Fives, avec 
des B'fnts. J^ lendemain,,j'ai appris on'ivi si(rna-
lem. nt KP rappiiii.iH • celui du til.i I epot. (3elui-el 

gonte. 
ai>on, 

Une demi Inuro >ipiè*, il y rentrait et était anèté. 
H avait encore s if lui une paire ée bottines vul'es. 

Une foule considérable et très compacte attend 
! les accusés à lear sortie du palais. 

La gendarmerie et la trou >» 
nn'avor beancorjn •>• , r* • • Parviennent 
qnavoc IH1III „ p 8 i n . a l e u r f r ,y , r o n M . 
•tgo. Refoulée, la foule pousse des «nrlaments et 
suit les accusés de ses clarjujur», jusqu'à la porte 
de la prison. 

Audience du vendredi 20 mars 
11 y a encore fonle aujourd'hui aa palais. Lee 

accusés sont amenés à la cour d'assises, par la 
gendarmerie, à 10 heures et demie da matin ; et 
4 11 heures moin» an quart l'audience commença. 

On montre au jury les pièces 4 oonvlction, no
tamment lo revolver qqi « été volé chez Mme Bou-
lanr»r, lçs bottine» de Lepat qni ent été retrouvés 
dan* I» m • i o.i de la victime, le foulard qui a été 

Boulogne. — Epûogue du or^ma (M la rue de» 
Ecoles. — On s» son vient qne le Sa janvier der»' 
la petite.fllle das epon* Lecat disparais— '. w - - , : 
maison de sms parent». On soa»- -*u ae ia 
Dulourny, looateire de» ' « T a " a n n • i ô n r 

rendu oonnabl» d- - , I A
c p 0 a X » Lfr

c*t d * ' * t r ? 
l'énoau* "- - c e enlèvement. Nous avons, a 
r. v , aasassal tous le» détail» de cette affaire, 
i^es recherche» furent faites immédiatement pour 
retrouver l'enfant et Dr.jurny qni n'avait pas 
répara ; elle» restèrent sans résultat. Or, oa an
nonce qu'on vient de retrouver aujourd'hui dan» 
un des bassins du port en eau prof on. • situé prit 
du Portel, le» cadavres lié» l'un à 1' u.re, d» Du
lourny et de la petite Lecat. Dès que le parquet a 
appris la funeste découverte, il s'est transporte 
sur les lienx et a immédiatement ouvert ans en
quête. Les corps paraissent avoir aéjoarné an moi» 
•t demi dan» l'eau. Cet événement a produit une 
certaine émotion à Boulogne. 

Saint-Folquin. — On se rappelle le crime com
mis à Saint-Folqnin, le 7 de ce mois, et dent la 
victime était la dame Sophie Delahaye, venve 
Molle, cabaretière, âgée de 75 ans. Le Jour du 
crime, un batelier était enrré dans l'estaminet Col 

an rndividu tnconoa 

surmonter ; mai» •rraadaa s*na7«î^l^r'^r • H" 

''ux rendre un éter-
•awrs, qni reprenante» lo navs "te"i«" 

» nel hommage, •^"* , e *• i 
» J'ai oonn.uç» dan, „ _.<_-. ^, . 

» Basique, ^ „ . ,fl Jui J t je souhaite qoe la 
» vaste* térritoiree aflTanehindr " ? m n ' J *P0"T^ d»»» ce» 
» M*:-vaaux éléments al» déva' J to" imit d'eateée, de 

i Veuilles agréer, alaaair,"*PBe,»"n*. •* de prospérité. 
» pour m'aveir apporté IV »„!!L-,*,"J

 ra* ™"'"isnsntnti 
. Chambre. ^ ^ -xprasawa de* son tissante da la 

» Je lui suis extrême*»»» _ -
» q.'ell. a bien voul., ' S t ^ L . ' J « d « J ^ r » . 

> trouver une foi» d» 
avec alla, i 

voter et je suis heureux'de 
Plu» an oaramuaaasé de vues 

déo uvertsur celle.ni et la plume avec laquelle I ï M m e i u n b a t a l , e r " a l t *nV 
Dunoutn cilt l'adresse de l'enveloppe. A . 7 a T a l t r 8 m»p

1
< ln e 

H est ensuite procédé à la continuation de l'au- ' ecr'uU 

ciiti >n d.-» ténoins. 

L a ORjhVE D U B O R I J V A G E 
On télégraphie de Mons, 19 mars • s i l . . ._-* 

fta la grève n'a pa. ohan'ge. L « " p i n î %£%£ 
par des socialistes gantois à Tadre .Bed.pJ'J 1 ^ , é " 
a Wa»»es, ont été ^r tr ibué , M T O W ers d? £ ' 
ttottai, a annoncé hier, dans nn me%£ïf%il 
rage», l'arrivée d'un v f k g o n ^ e ^ r ^ ^ i 9 î - f r l t a -
dutribaer anjoard'hai. Oa croit mï? - V " * 
vient d'Alletiagne. %a° " ^ , , l v o 1 

» La boclangerie coopérative Vooruit da na»* 
r e n v o y e r 10,000 pain. a«x p £ S S « S Beri-

Mons, 30 mars. — La aitsanii». -•-

cent de jeter des p i e r r e . ^ V e n d » » , - ' * " . • • " a -
tent. On craint des exees. g<m*mrmm •* «'«Meu-

L K « » * 7 » " » **rct-TATS r* ^ a R i v , 

Molle; l'attitude de cet étranger lui avait paru J a a j Q S « a a f a a % e ^ t ï » n U ^ * • • ' • * • ' • • ' • * , la 

iencontre.il
Tadre.Bed.pJ

